
des Protonotaires de la Cour du Banc du Roi du
District auquel toutes personnes, étanthnbi-
tans de cette Province, pourront avoir un libre
accès, sans payer aucun Honoraire.

VIII. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, que toutes Ecoles établies en vertu
de cet Acte sero4t ouvertoo, saus dittinction à
tous enfans étant Sujets de Sa Majesté.

IX. Et quil soit de plus statué par l'autorité
susdite, que cet Acte sera considéré comme
Acte public, et comme tel il cn serajudiciaire-
ment pris connoissance par tous Juges, Juges
de Paix; et toutes autrea personnes quelconques,
sans qu'il soit spécialiernent plaidd.


